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ANNEXE 1 : COMPOSITION DU COMITE 

D’EVALUATION 

ADMINISTRATIONS : 

 Ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social : 
DGEFP, DGT 

 Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche : 
DGESCO, DGESIP, IGEN 

 Premier Ministre : SGMAP 

 Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes : direction générale de la 
cohésion sociale 

 Ministère de la ville, de la jeunesse et des sports : direction de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative, direction des sports 

 Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt : direction générale de 
l’enseignement et de la recherche  

 Ministère de la culture et de la communication : direction générale de la création artistique 

 Ministère de l‘écologie, du développement durable et de l’énergie : direction des affaires 
maritimes 

INSTITUTIONS ET ORGANISMES : 

 Le président de la CNCP : Georges ASSERAF 

 La présidente de la commission Parcours professionnels du CNEFOP : Christiane 
DEMONTES 

 Le président et la vice présidente du COPANEF : Christian JANIN, Florence POIVEY 

PARTENAIRES SOCIAUX : 

 Organisations patronales : MEDEF, CGPME, UPA, FNSEA, UNAPL 

 Organisations syndicales : CGT, CFDT, FO, CFTC, CFE-CGC, UNSA, FSU, SNETAA, 
SGEN, SNPDEN, SNALC 

COLLECTIVITES TERRITORIALES : 

 ARF 

CHAMBRES CONSULAIRES ET ORGANISMES DE FORMATION : 

 Un représentant de chacun des réseaux : CCI France, APCMA, APCA 

 AFPA, GRETA, Fédération de la formation professionnelle 
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PERSONNALITE QUALIFIEE : 

 Pierre FERRACCI, Président du Conseil National Education-Economie 
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ANNEXE 2 : REPONSES MINISTERIELLES A 

L’ENQUETE DE LA MISSION SUR LES 

COMMISSIONS PROFESSIONNELLES 

CONSULTATIVES 

En janvier 2016, la mission a conçu un questionnaire à destination des sept ministères 
qu’elle avait identifiés à cette date comme disposant d’une instance consultative au sens de 
l’article L 335-6 du code de l’éducation. 

Le questionnaire de cette enquête était organisé en quatre parties :  

 une première partie sur les certifications, avec des questions sur l’identification des 
certifications entrant dans le champ de l’instance consultative, leurs modalités 
d’élaboration et la population concernée ; 

 une deuxième partie sur les articulations entre certifications ;  

 une troisième partie sur les instances consultatives, avec des questions sur le champ, 
l’organisation et le fonctionnement de celles-ci ;  

 et enfin une quatrième partie sur l’évaluation des moyens mis en œuvre. 

La présente annexe présente le questionnaire de cette enquête et le « corps principal »1 
des réponses apportées par :  

 le ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(MENESR) pour la partie dite scolaire (y compris les brevets de technicien supérieur), 

 le ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 
(MTEFPDS), 

 le ministère de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF), 

 le ministère des affaires sociales et de la santé (MAAS), 

 le ministère de la ville, de la jeunesse et des sports (MVJS), 

 et le ministère de la culture et de la communication (MCC). 

 

 

                                                      
1 Hors les différentes pièces (parfois nombreuses) que ces ministères ont joint à ces notes synthétiques. 
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QUESTIONNAIRE POUR LES MINISTERES 

CERTIFICATEURS DISPOSANT D’UNE INSTANCE 

CONSULTATIVE  

Le présent questionnaire est adressé à l’ensemble des ministères identifiés comme 
disposant, aux termes de l’article L335-6 du code de l’éducation, « d'instances consultatives 
associant les organisations représentatives d'employeurs et de salariés », communément 
appelées « commissions professionnelles consultatives » (CPC) ci-après, soit sept ministères : 

 ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

 ministère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 

 ministère de la culture et de la communication, 

 ministère de la jeunesse, de la ville et des sports, 

 ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

 ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 

 ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. 

Le questionnaire est organisé en quatre parties : les certifications ; les articulations 
entre certifications ; les instances consultatives ; l’évaluation des moyens mis en œuvre. 

Pour certaines questions, les ministères peuvent, au cas par cas, avoir déjà transmis à la 
mission certaines des informations, notamment dans le cadre de la cartographie établie en 
2015. Dans ce cas, les ministères sont invités à renvoyer dans leur réponse vers le document 
donnant l’information, et éventuellement compléter l’information si nécessaire. 

1 LES CERTIFICATIONS 

1.1 Les certifications entrant dans le champ de chaque CPC 

Pour chaque CPC de votre ministère, pourriez-vous svp fournir la liste des certifications 
entrant dans le champ de la CPC à la fin 2015 ? Comment se décompose le nombre de 
certifications par niveau de certification (niveaux 1 à 5 de la nomenclature de 1969) ? 

Pourriez-vous svp fournir la liste des créations, des renouvellements et des suppressions 
de certifications pour les années récentes, par exemple 2012, 2013, 2014 et 2015 ? Quelle 
analyse faites-vous de l’évolution du nombre de créations, de renouvellements et de 
suppressions de certifications au cours des années récentes ? 

Pour chacune des certifications existantes, quel est le rythme de renouvellement ? 

Pour les dernières certifications créées ou renouvelées (par exemple en 2013, 2014 et 
2015), quels ont été les délais d’élaboration ? nota : les délais seront mesurés entre la date 
d’examen de l’opportunité par la CPC et la date de validation de la certification par la CPC. 

Pourriez-vous préciser quelles sont de plus les consultations ou procédures nécessaires en 
amont et en aval de l’intervention de la CPC ? En vertu de quels textes ? Quelle est votre 
estimation des délais liés à ces consultations ou procédures en amont et aval de l’intervention 
de la CPC ? 

 



10 PROJET DE RAPPORT, IGAS N°2015-125R / IGAENR N°2016-046 

 

1.2 Modalités d’élaboration des certifications 

Pour chaque certification, existe-t-il : 

 une décomposition en « blocs de compétences » (de type unités capitalisables, 
certificats de compétence …) ? 

 des passerelles identifiées avec d’autres certifications ? 

1.3 Population concernée par les certifications 

Quelle est la taille de la population concernée par chaque certification ? (données 
récentes sur le nombre de personnes certifiées, éventuellement le nombre de personnes 
candidates si la donnée est aisément accessible) 

Quelles sont les modalités d’accès à la certification ? (données récentes sur le 
nombre de certifications obtenues : par la formation initiale, la formation continue et la VAE ; 
par l’alternance (contrats d’apprentissage ou de professionnalisation) ; par des demandeurs 
d’emploi) 

Quel est le taux d’insertion professionnelle des personnes pour chaque certification ? 
Merci svp de préciser la source de la donnée fournie et ses modalités de recueil. 

2 LES ARTICULATIONS ENTRE CERTIFICATIONS  

Existe-t-il des instances transversales à plusieurs CPC de votre ministère ou en commun 
avec des CPC d’un autre ministère ? Si oui, quels ont été les travaux produits dans ce cadre ? 

Quels sont les éventuels chevauchements de périmètre entre certaines CPC de votre 
ministère ou avec certaines CPC d’un autre ministère ? 

Quels sont les membres éventuellement communs à plusieurs CPC de votre ministère ou 
à certaines CPC de votre ministère et certaines CPC d’un autre ministère (si cette information 
vous est connue) ? 

Comment s’articulent les certifications dans le champ des CPC de votre ministère avec 
les CQP des branches professionnelles ? Plus largement, quels sont les liens avec la ou les 
branches professionnelles concernées par les certifications vues dans les CPC de votre 
ministère ? 

3 LES INSTANCES CONSULTATIVES (CPC OU COMITE SPECIALISE POUR 

LE MINISTERE DE LA MER)  

Quel est l’historique de la création ou suppression des CPC dans votre ministère ? 

Comment est défini le périmètre de chaque CPC ? Comment s’articule-t-il avec le 
périmètre du ministère ? A quelles branches professionnelles correspond-il ? 

Quelles sont les missions de la CPC ? Quels sont les textes de référence de la CPC ? 

Quel est le nombre de membres titulaires, décomposé par collège (représentants des 
salariés/représentants des employeurs/pouvoirs publics/personnalités qualifiées/autres 
éventuellement) ? Les titulaires ont-ils tous des suppléants ? 

Processus de désignation des représentants professionnels : quel est le processus de 
désignation des organisations représentatives et des personnalités qualifiées ? Comment les 
membres sont-ils renouvelés ? Depuis combien de temps les membres actuels de la CPC 
sont-ils membres de la CPC ? 



PROJET DE RAPPORT, IGAS N°2015-125R / IGAENR N°2016-046 11 

 

Quelles sont les modalités d’organisation du travail de la CPC ? Existe-t-il un 
programme de travail ? Quel(le) administration ou organisme a en charge le secrétariat ? 
Existe-t-il des sous- commissions, groupes de travail, groupes techniques … ? Dans quelle 
mesure le fonctionnement de la CPC s’appuie-t-il sur des échanges électroniques ? 

Quels ont été le nombre de réunions de la CPC et la durée approximative de ces 
réunions pour les années 2013, 2014, 2015 ? Quels ont été le nombre et la durée approximative 
des réunions des sous-commissions, groupes de travail ou groupes techniques associés pour ces 
mêmes années ? 

Pouvez-vous svp nous transmettre des informations sur la participation des membres 
des CPC aux réunions de celles-ci ? 

Comment la CPC surmonte-t-elle les éventuelles divergences de vues entre ses 
membres ? Certains aspects donnent-ils lieu à des votes au sein de celle-ci ? 

La CPC s’appuie-t-elle sur des travaux prospectifs relatifs aux certifications ? Dans 
quelle mesure mène-t-elle ou fait-elle produire de tels travaux par des organismes compétents ? 
Qui sont ces organismes compétents ? 

Productions de la CPC : quels sont les référentiels produits par la CPC ? que couvrent-
ils ? Existe-t-il un ou des guides méthodologiques pour élaborer ces référentiels ? Si oui, 
pouvez-vous svp nous les transmettre ? 

Dans quelle mesure les travaux et avis de la CPC sont-ils publics ? La CPC établit-
elle un bilan d’activité annuel ? Si oui, pouvez-vous svp nous transmettre les deniers bilans 
disponibles. 

4 ESTIMATION DES MOYENS MIS EN ŒUVRE  

La mission cherche à évaluer les moyens mis en œuvre pour l’élaboration et la 
reconnaissance des certifications par les administrations et par les autres acteurs impliqués dans 
ce processus. Ce périmètre de la mission exclut les moyens consacrés aux formations, ainsi que 
ceux liés à la certification individuelle des personnes (organisation des jurys notamment). 

Sur ce périmètre, les questions suivantes visent à approcher l’ensemble des moyens mis 
en œuvre : 

 A quoi correspondent les montants figurant dans le « jaune budgétaire » consacré aux 
commissions consultatives qui est associé au PLF pour 2016 ? 

 Pourriez-vous svp nous transmettre une évaluation des ETP administratifs consacrés par 
votre ministère à l’élaboration et à la reconnaissance des certifications (organisation 
des réunions des CPC et autres, amont/aval des diverses réunions, …), ou financés par 
celui-ci à cette fin, pour l’année 2015 et si possible les années 2013 et 2014 ? 

 Hors ces ETP administratifs, vous serait-il possible d’évaluer, à partir du nombre de 
réunions tenues et du nombre de membres, le nombre de jours-hommes consacrés aux 
CPC chaque année par les autres acteurs ? Est-il possible de faire de même pour les 
réunions autres que celles de la CPC (autres instances liées comme les sous-
commissions, groupes de travail…) ? ; 

 Les réunions des CPC donnent-elle lieu à une prise en charge par votre ministère des 
coûts de transports, de restauration et éventuellement d’hébergement de leurs membres ? 
Si oui, quels ont-été ces coûts pour les années 2013, 2014 et 2015 ? 

 Quels sont les éventuels coûts de prestations externes ? Existe-t-il d’autres coûts à 
prendre en compte ? 
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La certification professionnelle : comparaisons internationales 

 
 
Les systèmes d’enseignement et de formation professionnels varient fortement d’un pays à l’autre, ce 
qui rend difficile la comparaison des qualifications et la coopération internationale dans ce domaine. 
Depuis le Sommet européen de Lisbonne (2000), l’Europe dispose de nombreux outils de 
coordination, dont le cadre européen de certification (CEC) qui doit permettre de faciliter la lecture des 
certifications nationales dans toute l'Europe, favorisant ainsi la mobilité des travailleurs et des 
apprenants d'un pays à l'autre et facilitant leur éducation et leur formation tout au long de la vie.  
Les certifications sont classées selon des critères correspondant à des niveaux déterminés 
d’éducation et de formation. Le nombre de niveaux peut varier d’un pays à l’autre. 
Le développement des cadres des certifications trouve ses origines dans le milieu des années 1980 
dans les pays anglo-saxons et en France. Le premier Cadre national des certifications (CNC) officiel a 
vu le jour en 1986 en Ecosse. En 2000, l'Angleterre, le Pays de Galles et l'Irlande du Nord ont mis en 
place des cadres nationaux des certifications similaires à l'exemple écossais. Ces cadres se sont 
développés par la suite dans le monde entier et notamment dans les autres pays européens. 
Parmi ces Etats, les cadres nationaux de qualification en Allemagne, en Finlande, aux Pays-Bas, au 
Royaume-Uni et en Suède apportent un éclairage significatif sur ces problématiques. 
 
 

I. Le cadre national en Allemagne 
 
L’Allemagne a créé un CNQ à huit niveaux pour la formation tout au long de la vie reposant sur les 
acquis d’apprentissage (DQR1). Les descripteurs de niveaux décrivent les compétences requises pour 
obtenir une qualification. Le DQR distingue deux catégories de compétences :  

- professionnelles, sous-divisées entre connaissances et compétences ; 
- et personnelles, ce qui inclut les compétences sociales et l’autonomie. 

Ce cadre a été officiellement lancé en mai 2013 par la résolution conjointe de la Conférence 
permanente des ministres de l’Éducation et des Affaires culturelles, du ministère fédéral de 
l’Éducation et de la Recherche, de la Conférence des ministres de l’Économie des Länder et du 
ministère fédéral de l’Économie et des Technologies. Le DQR ne contient actuellement pas toutes les 
qualifications officielles. Il contient les principaux EFP (Enseignement et formation professionnels) 
ainsi que les qualifications de l’enseignement supérieur. Les qualifications de l’enseignement général 
ne sont pas encore incluses dans le cadre et ne sont donc pas liées aux EFP. La décision de savoir à 
quel niveau ces qualifications seront incluses sera revue dans un délai de cinq ans. Des discussions 
sont en cours afin d’intégrer les qualifications des formations continues réglementées au DQR. Un 
groupe d’experts a commencé à étudier ce que pourrait apporter l’ajout de qualifications issues de 
formations non officielles au DQR. 
Le DQR est opérationnel2. Les principaux acteurs se sont mis d’accord sur les documents et les 
responsabilités clés. Le principal organe en charge de l’application est un centre de coordination pour 
le DQR créé à l’initiative conjointe du gouvernement fédéral et des Länder. Une résolution conjointe 
présentant une liste complète des qualifications intégrées a été adoptée, et une nouvelle base de 
données a été lancée mi-2014. Le manuel du DQR décrivant les responsabilités, les procédures, les 
normes et les méthodes d’attribution des qualifications sert de base à la mise en application du DQR 
et est régulièrement mis à jour. Le DQR est un cadre non réglementaire et son intégration aux 
politiques des différents secteurs de l’enseignement est en évolution. 
 
Le DQR a été relié au CEC en décembre 2012. En janvier 2014, les niveaux du CEC et du CNQ 
apparaissent sur les certificats d’EFP et sur les suppléments aux diplômes de l’enseignement 

                                                           
1 German qualifications framework (Deutsche Qualifikationsrahmen für lebenslanges Lernen). 
2 Les informations concernant l’évolution du DQR sont disponibles sur http://www.dqr.de/ 

http://www.dqr.de/
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supérieur. Par exemple, sur les certificats de maîtres artisans allemands figurent les niveaux CNQ et 
CEC correspondants. Comme le diplôme de licence, ils sont liés au niveau 6 du DQR/CEC. 
 

 

Niveaux CNQ Qualifications Niveaux CEC

8 Études doctorales 8

Master,

Professionnel de l’informatique stratégique (certif ié) (*)

Strategischer IT Professional (Geprüfter)

Licence,

Expert commercial (certif ié) (Fachkaufmann  (Geprüfter)),

Expert en gestion d’entreprise (certif ié) (Fachwirt  (Geprüfter)),

Maître artisan (certif ié) (Meister  (Geprüfter)),

Professionnel de l’informatique opérationnel (certif ié)* (Operativer IT Professional (Geprüfter)),

Fachschule (diplômé d’État), Fachschule ((Staatlich  Geprüfter)),

Spécialiste informatique (certif ié) (IT-Spezialist (Zertifizierter)),

Technicien de service (certif ié)* (Service-techniker  (Geprüfter))

Système d’EFP dual (formations de trois ans et trois ans et demi),

Enseignement professionnel à temps plein (profession d’assistant) (Berufsfachschule),

Qualif ication professionnelle à temps plein ( enseignement professionnel à temps plein) (Berufsfachschule),

Système d’EFP dual (formations de deux ans),

Enseignement professionnel à temps plein (diplôme d’enseignement général après la f in du niveau 10 dans une 
Realschule  ou, dans certains cas certif icats de f in de premier cycle secondaire) (Berufsfachschule) 

(Mittlerer Schulabschluss)

Préparation à la formation professionnelle (Berufsausbildungsvorbereitung)

Mesures de l’Agence pour l’emploi (Maßnahmen der Arbeitsagentur),

Année de formation pré-professionnelle (Berufsvorbereitungsjahr),

Introduction à la formation pour les jeunes (Einstiegsqualifizierung),

Formation professionnelle à temps plein (Berufsfachschule),

Formation professionnelle de base (Berufliche Grundbildung)

Préparation à la formation professionnelle (Berufsausbildungsvorbereitung)

Mesures de l’Agence pour l’emploi (programmes de préparation professionnelle) (Maßnahmen der 
Arbeitsagentur) (Berufsvorbereitende Bildungsmaßnahmen),

Année de formation pré-professionnelle (Berufsvorbereitungsjahr)

1 1

CNQ allemand (DQR)

NB : (*) le groupe de travail DQR a convenu que les qualif ications de formation professionnelle supplémentaires seraient intégrées dans le cadre des 
procédures décrites dans le manuel DQR.

Source : BMBF et al., 2013.

4 4

3 3

2 2

7 7

6 6

5 5
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II. Le cadre national en Finlande 

 
La Finlande travaille à l’élaboration d’un CNQ global depuis 2008. Ce cadre contiendra toutes les 
qualifications officiellement reconnues par l’État (enseignement général, EFP et enseignement 
supérieur) à tous les niveaux. Le cadre à huit niveaux proposé est fondé sur l’acquisition des 
apprentissages, et décrit les niveaux en termes de connaissances, de méthodes de travail et 
d’application (compétences), de responsabilité, de gestion et d’entreprenariat, d’évaluation et de 
compétences clés pour la formation tout au long de la vie. Outre les qualifications décernées sous 
l’égide du ministère de l’Éducation et de la Culture, le CNQ finlandais inclura également d’autres 
qualifications officielles, comme celles liées à la police. Le but est d’ouvrir petit à petit le cadre à des 
certificats et qualifications décernés en dehors du système officiel actuel pour renforcer la formation 
tout au long de la vie. La stratégie nationale de validation est en ligne avec le CNQ proposé, avec des 
arrangements pour la validation de tous les sous-systèmes d’enseignement et des liens solides entre 
les deux. L’objectif principal du projet de CNQ est de permettre une plus grande transparence et une 
possibilité de comparaison au niveau national et européen. 
 
L’élaboration du CNQ finlandais de 2008 à 2012 a été très inclusive, et a impliqué un large éventail 
d’acteurs venus représenter les ministères, les autorités publiques, les partenaires sociaux, les 
fournisseurs, le secteur tertiaire et les apprenants. Bien que le CNQ ne soit pas encore légalement 
constitué, il est déjà relativement connu. Cependant, la date et la méthode de mise en application du 
cadre ne sont pas encore claires. Au départ, la proposition a été présentée au parlement en 2010. 
Puis, suite à un changement de gouvernement, une proposition amendée a été soumise en 2012. 
Dans cette proposition, le gouvernement s’attendait à ce que la proposition de loi entre en vigueur le 
1er janvier 2013, mais ce délai n’a pas été respecté et le processus est aujourd’hui à l’arrêt. 
 
Les préparations de référencement du CNQ finlandais au CEC ont avancé en parallèle de 
l’élaboration du CNQ. Le cadre de qualifications pour l’enseignement supérieur préalablement 
élaboré, sur la ligne du processus de Bologne, fera partie intégrante du CNQ, et la Finlande a décidé 
de mener le référencement au CEC et l’auto-certification au sein de l’Espace européen de 
l’enseignement supérieur (EEES) au cours d’un unique processus. Néanmoins, en raison des retards, 
il n’y a aucune information quant à un référencement à venir. 
 
 
Sources : 
- Ministère finlandais de l’Éducation et de la Culture http://www.minedu.fi/OPM/?lang=en 
- Les notes du Conseil national finlandais de l'éducation sur le CCN du CEC www.oph.fi/qualificationsframework 
 
 

http://www.minedu.fi/OPM/?lang=en
http://www.oph.fi/qualificationsframework
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Niveaux CNQ Qualifications

Licence

Doctorat

Docteurs en médecine spécialistes, dentistes et vétérinaires

Examen d’off icier d’état-major

Enseignement supérieur professionnel avancé

Master

Qualif ications de l’enseignement supérieur professionnel

Bachelor (licence française)

Qualif ications EFP spécialisées

Qualif ication de base pour les contrôleurs aériens

Qualif ication professionnelle pour la production de construction

Qualif ication d’off icier de police

Qualif ication d’off icier, services de secours

Enseignement secondaire supérieur, général et professionnel

Certif icats de gardiens de prison

Certif icats de police

Certif icats de secouristes

Certif icats pour les professionnels travaillant dans les centres d’urgences

3 Enseignement élémentaire professionnel (ancien) et EFP

2 Certif icats de f in d’études obligatoires

1

Source : Gouvernement f inlandais (2012).

8

7

6

5

4

CNQ finlandais (projet)
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III. Le cadre national aux Pays-Bas 

 
Les Pays-Bas mettent en place un CNQ global (NLQF3) couvrant tous les niveaux et types de 
qualifications de l’enseignement général, professionnel et supérieur. Le cadre composé de huit 
niveaux et intégrant un « niveau d’entrée » (inférieur au niveau 1 du CEC) repose sur les acquis 
d’apprentissage4 et décrit les niveaux en termes de connaissances, de compétences, de 
responsabilité et d’indépendance, à l’aide d’un descripteur de contexte.  
Ce cadre est considéré comme une description systématique des qualifications existantes visant à 
obtenir une plus grande transparence et une meilleure comparaison des qualifications. Le cadre est 
relié aux qualifications réglementées par les trois ministères de l’éducation, de l’économie et de la 
santé, ainsi qu’à des qualifications attribuées en dehors du système public réglementé et mises en 
place (pour la plupart) par des acteurs du marché du travail. Entre 2012 et 2014, des progrès 
significatifs ont été faits pour inclure des qualifications de ce dernier groupe. 
Le NLQF peut désormais être considéré comme totalement opérationnel. En 2014, le ministre de 
l’Éducation a lancé une révision des textes de lois existants qui constituent le fondement de 
l’enseignement et de la formation aux Pays-Bas, pour s’assurer que le rôle du NLQF y soit reflété. 
Cette révision permettra également d’intégrer les niveaux NLQF et CEC dans les certificats et 
qualifications. La mise en application du NLQF s’appuie sur la forte position de l’approche des acquis 
d’apprentissage et sur l’utilisation relativement répandue de la validation des apprentissages non 
formels et informels. Le NLQF cherche à renforcer le rôle de la validation et fait de celle-ci une partie 
intégrante du système de qualification. L’utilisation de la validation en tant que partie intégrante du 
cadre permettra de connecter une gamme plus large d’activités et de cadres d’apprentissage, par 
exemple dans le secteur privé. 
 
Le NLQF a été référencé dans le CEC en octobre 2011. Le NLQF intègre le cadre de qualifications de 
l’enseignement supérieur auto-certifié en 2009 au sein de l’espace européen de l'enseignement 
supérieur. 
 
 
Sources : 

- Le CCN est hébergé par l’organisation-cadre CINOP/Centre de connaissances pour la reconnaissance 
de l’apprentissage antérieur http://www.ncpnlqf.nl/ 

 
 
 
 
 
 

                                                           
3 Netherlands qualifications framework. 
4 Ce qu’un apprenant doit savoir et pouvoir faire afin de se voir attribuer un diplôme figure dans un dossier de 
qualification qui précise les connaissances, savoir-faire et compétences requis pour une qualification donnée. 
Dans ce dossier, chaque profession se décline sur l'ensemble des niveaux de l’EFP : le contenu de la profession, 
les activités principales y associées et la performance attendue au sein de la profession.  
 

http://www.ncpnlqf.nl/
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Niveaux CNQ
Formation pour 

adultes
Formation pré-
professionnelle

Enseignement 
secondaire 
supérieur 

professionnel

Enseignement 
secondaire 
supérieur 
général

Enseignement 
supérieur

Autres 
qualifications (*)

Niveaux CEC

8
Docteur / Spécialiste 

médecine 8

7 Master 7
Ex. Gestion du 

stress
Conseil, coaching

Médiation 
professionnelle
Responsable 

relations d’affaires

ABN Amro 
(conseiller 

entreprise, banque)

5

Enseignement 
professionnel 

supérieur / diplôme 
d’associé

Ex. consultant 
services de paie et 

prestations
5

4+ VWO MBO-4 VWO
Ex. agent de bord 

international

EFP Employé senior

4
Enseignement 

secondaire général 
pour adultes

Havo 4

Enseignement 
général secondaire 

supérieur
3

MBO-3 Ex. off icier de police

EFP
Toilettage pour 

chiens
Maître-nageur

Vavo – Vmbo MBO-2

Enseignement pré-
professionnel, 
f ilière théorique

Kb/bl/bb (**) EFP

Enseignement de 
base 3

MBO-1

EFP

Niveau 
d’entrée

Enseignement de 
base 1

1

Types de qualifications du NLQF (mi-2014)

(*) Qualif ications uniques incluses dans le NLQF en juin 2014. Ces qualif ications sont décernées par des organismes hors du système d’enseignement et 
de formation public off iciel mais qui ont été intégrés à des niveaux du cadre suite à un contrôle de qualité. La « taille » de ces qualif ications varie 
énormément, mais un minimum de 400 heures d’enseignement nominal est requis pour que la qualif ication puisse être incluse dans le cadre.

(**) Kb avancé f ilière EFP, bl f ilière d’enseignement pré-professionnel, bb f ilière EFP de base.
Source  : Adapté de Van der Sande et al., 2012 ; informations supplémentaires fournies par le CCN.

2 Ex. police militaire 2

1
Enseignement de 

base 2
Vmbo bb

6

3

6 Licence
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IV. Le cadre national au Royaume-Uni, notamment Angleterre et Irlande du Nord 

(Ecosse et Pays de Galles en annexe) 
Le Royaume-Uni compte actuellement cinq cadres de qualifications opérationnels différents. En 
Angleterre et en Irlande du Nord, il existe un cadre pour les qualifications de l’enseignement supérieur 
(FHEQ) créé en 2001, le cadre de qualifications et de crédits (QCF) créé en 2006-08, et le cadre 
national de qualifications (CNQ) créé en 2003. Le cadre écossais de qualifications est en place depuis 
20015. Le cadre de qualifications et de crédits du Pays de Galles (CQFW) est quant à lui en place 
depuis 20036. Cette multitude de cadres s’explique en partie par la décentralisation graduelle des 
pouvoirs aux nations formant le Royaume-Uni, donnant notamment plus d’autonomie à l’Écosse et au 
Pays de Galles. Ces différents cadres reflètent également le besoin et la volonté d’avoir des sous-
systèmes d’enseignement et de formation, d’où la coexistence du cadre FHEQ pour l’Angleterre et 
l’Irlande du Nord et du QCF et du CNQ. En revanche, l’Écosse et le Pays de Galles ont choisi 
d’élaborer des cadres globaux qui couvrent tous les niveaux et types de qualifications. 
La complexité relative de la situation au Royaume-Uni a mené à la publication de la brochure 
« Qualifications can cross boundaries: a rough guide to comparing qualifications in the UK and 
Ireland » (QAA et al. 2014), qui explique aux utilisateurs comment les cadres interagissent entre eux 
et comment ils sont reliés au cadre irlandais. 
 
L’Angleterre et l’Irlande du Nord 
Il n’existe pas de CNQ global couvrant tous les niveaux et types de qualification en Angleterre et en 
Irlande du Nord. Le QCF couvre essentiellement les domaines professionnels et pré-EFP, mais sans 
inclure l’enseignement général secondaire (certificat de fin d’études) ni l’enseignement supérieur. Ce 
dernier est couvert par le cadre de qualifications de l’enseignement supérieur (FHEQ). 
Le QCF est un cadre réglementaire de qualifications et de crédits pour l’Angleterre, le Pays de Galles 
et l’Irlande du Nord. Il contient neuf niveaux fondés sur l’acquisition des compétences, d’un niveau 
d’entrée (sous-divisé en niveaux d’entrée de 1 à 3) au niveau 8. Les niveaux sont définis en trois 
catégories : connaissances et compréhension ; application et action ; autonomie et responsabilité.  
Le QCF reconnaît les compétences et qualifications en attribuant des crédits pour chaque qualification 
et unité. Il a été officiellement adopté – après une période d’essai de deux ans – en automne 2008. Le 
QCF est actuellement soumis à une évaluation, via une vaste consultation, afin de clarifier le rôle de 
ce cadre dans les années futures et de savoir notamment quelles seront ses fonctions réglementaires. 
De son côté, le FHEQ n’est pas un cadre réglementaire. Il propose des objectifs communs 
(étalonnage) à poursuivre volontairement, et crée un moyen de communication permettant une plus 
grande transparence ainsi qu’une comparaison des qualifications les unes par rapport aux autres. Il 
n’y a actuellement pas de lien officiel entre ces deux cadres, mais la comparaison est facilitée par 
l’utilisation de conceptions de niveaux parallèles qui tendent vers la transparence. 
 
Le CNQ est référencé au CEC depuis février 2010 en tant qu’élément du processus de référencement 
global pour le Royaume-Uni. Le FHEQ est auto-certifié au sein du CQ-EEES depuis 2008, mais n’est 
pas référencé au CEC. 
 
 
Sources : 
- L’Office of Qualifications and Examinations Regulation (Ofqual) joue le rôle de CCN du CEC pour l’Angleterre 
http://www.accreditedqualifications.org.uk/office-of-qualifications-and-examinations-regulation-ofqual.html 
- Le Council for the Curriculum Examinations and Assessment Northern Ireland joue le rôle de CCN du CEC pour 
l’Irlande du Nord http://www.rewardinglearning.org.uk/ 
 

                                                           
5 Voir fiche Ecosse (Annexe 1). 
6 Voir fiche Pays-de-Galles (Annexe 2). 

http://www.accreditedqualifications.org.uk/office-of-qualifications-and-examinations-regulation-ofqual.html
http://www.rewardinglearning.org.uk/
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Niveaux CNQ Qualifications Niveaux CEC

8 Qualif ications professionnelles niveau 8 8

NVQ niveau 5

Qualif ications professionnelles (*) niveau 7

6 Qualif ications professionnelles niveau 6 6

NVQ niveau 4

Diplôme national supérieur

Qualif ications professionnelles niveau 5

Qualif ications professionnelles niveau 4

Certif icat national supérieur

NVQ niveau 3

Qualif ications professionnelles niveau 3

Diplôme de l’enseignement secondaire (GSE et A-level)

Advanced diplomas

NVQ niveau 2

Qualif ications professionnelles niveau 2

GCSE notes A à C

ESOL skills for life

Higher diplomas

Compétences fonctionnelles/essentielles niveau 2

(anglais, mathématiques, et technologies de l’information et des communications)

NVQ niveau 1

Qualif ications professionnelles niveau 1

GCSE notes D à G

ESOL skills for life

Foundation diplomas

Compétences fonctionnelles niveau 1 (anglais, mathématiques, et technologies de l’information et des 
communications)

Certif icats de niveau d’entrée (sous-niveaux de 1 à 3)

ESOL skills for life

Compétences fonctionnelles niveau d’entrée (anglais, mathématiques, et technologies de l’information 
et des communications)

Niveau d’entrée 1

QCF/CNQ pour l’Angleterre et l’Irlande du Nord

(*) La différence entre les qualif ications professionnelles et les NVQ (national vocational qualif ications) est la suivante : les qualif ications 
professionnelles n’ont pas l’obligation de se baser à 100 % sur les normes professionnelles nationales (NOS) et se basent très souvent sur les 
connaissances. Les NVQ se basent à 100 % sur les NOS et sont des qualif ications qui prouvent les compétences professionnelles qui doivent donc 
être directement reliées aux NOS. Les qualif ications du QCF qui sont basées à 100 % sur les NOS portent la mention NVQ (entre parenthèses) sur le 
titre pour indiquer aux utilisateurs que cette « nouvelle » qualif ication du QCF concerne les compétences professionnelles et remplace le NVQ 
d’origine.

Source : QAA et a l ., 2014

3 4

2 3

1 2

7 7

5 5

4 5



DREIC DVSAB Janvier 2016 
 
 

9 
 

V. Le cadre national en Suède 
 
La Suède a élaboré un CNQ (SEQF7) global et fondé sur l’acquisition des apprentissages en huit 
niveaux. Chaque niveau est décrit en termes de connaissances, de compétences et de capacités. La 
création technique du cadre s’est achevée en 2012, mais l’adoption officielle a été mise en attente et 
devait intervenir mi-2015. Le travail préparatoire pour le décret a supposé une consultation officielle de 
tous les acteurs. Si le cadre avait été créé à la base pour permettre les comparaisons internationales 
des qualifications suédoises, le SEQF est de plus en plus considéré comme un outil national. La 
phase d’élaboration (depuis 2009) et le processus d’adoption officielle actuel ont impliqué un large 
éventail d’acteurs, à la fois issus du secteur de l’enseignement, mais également du marché du travail. 
L’une des principales caractéristiques de l’enseignement et de la formation en Suède est la force de 
l’enseignement pour adultes et de l’enseignement populaire, alliée à un système très large et divers 
d’enseignement et de formation basés sur le marché du travail. La Suède souligne depuis le départ la 
nécessité d’inclure l’enseignement et la formation non-officiels et de pouvoir établir des liens avec les 
qualifications de ce domaine. Les qualifications et normes incluses dans le SEQF seront également 
ouvertes à la validation. 
 
Une fois qu’il sera officiellement adopté, le SEQF pourra passer à une phase initiale d’application en 
se fondant sur le travail technique considérable déjà mené. Pour que le cadre puisse être considéré 
comme un CNQ global, les relations avec le cadre de l’enseignement supérieur élaboré séparément 
devront être clarifiées et demanderont un dialogue permanent. L’un des points de conflit principaux 
sera l’ouverture des niveaux 6 à 8 aux qualifications non académiques. 
 
En partant du principe d’une adoption mi-2015, le SEQF sera référencé au CEC à l’automne 2015. 
L’auto-certification séparée de l’enseignement supérieur suédois au CQ-EEES a déjà été menée en 
2012. 
 
 
Sources : 
- L’Agence nationale suédoise pour la formation professionnelle supérieure a été désignée comme CCN du CEC 
http://www.yhmyndigheten.se/hem/higher-vocational-education-hve/ 
- CNQ suédois pour la formation tout au long de la vie http://www.seqf.se/sv/SA-funkar-det/Ramverken/NQF-LLL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
7 Swedish qualifications framework. 

http://www.yhmyndigheten.se/hem/higher-vocational-education-hve/
http://www.seqf.se/sv/SA-funkar-det/Ramverken/NQF-LLL
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Niveaux CNQ Qualifications Niveaux CEC

8 Doctorat 8

7 Master 7

Bachelor (l i cence frança ise)

Diplôme de l ’enseignement supérieur profess ionnel

Diplômés  qual i fiés  de l ’enseignement secondaire supérieur en 
ingénierie

Diplôme de l ’enseignement supérieur profess ionnel

4 Niveau secondaire supérieur (ancien et nouveau) 4

3 3

Enseignement obl igatoi re pour les  jeunes , et niveau d’enseignement 
correspondant pour les  adultes ,

Écoles  spécia l i sées  et cours  de suédois  pour immigrants

1 Écoles  spécia l i sées 1

CNQ suédois (SEQF, projet)

Source : Basé sur la proposition du ministère de l’Éducation et de la Recherche d’introduction des qualif ications dans le 
SEQF (Ministère suédois de l’Éducation, 2014).

6 6

5 5

2 2
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VI. ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : le cadre national en Ecosse 
 
Le cadre écossais de qualifications et de crédits (SCQF8) est un cadre de première génération et l’un 
des plus anciens cadres globaux d’Europe. Il est en place depuis 2001, mais a depuis été revu et 
corrigé par étapes successives. C’est un cadre général en 12 niveaux qui couvre tous les types de 
qualifications, mais il ne s’agit pas d’un cadre réglementaire. Les descripteurs de niveaux fondés sur 
les acquisitions d’apprentissages, modifiés en 2012, sont définis selon la connaissance et la 
compréhension ; la pratique ; la connaissance et la compréhension appliquées ; les compétences 
cognitives générales ; les compétences numériques, informatiques et de communication ; et 
l’autonomie, la responsabilité et le travail en groupe. L’un des principaux objectifs du SCQF est de 
favoriser la formation tout au long de la vie, de clarifier les relations existant entre les qualifications 
écossaises et celles du reste du Royaume-Uni, de l’Europe et au-delà, et de montrer aux apprenants 
et autres quelles sont les différentes possibilités de progression et de transferts de crédits. Le SCQF 
est un « cadre ouvert » dans le sens où il s’adresse explicitement au secteur privé et aux employeurs, 
et où il les encourage à faire créditer et à faire inclure les formations qu’ils dispensent dans le cadre. 
 
En 2013, une évaluation indépendante a été menée pour connaître le niveau de connaissance, de 
perception et de compréhension du SCQF par les apprenants, les parents, les équipes éducatives et 
de gestion. Les résultats ont montré que le SCQF est largement reconnu par les apprenants, les 
parents et les professionnels de l’enseignement en Écosse. 
 
On observe un niveau élevé d’appropriation du SCQF dans tous les secteurs d’enseignement et de 
formation ainsi que parmi les acteurs du marché du travail. La gouvernance du SCQF est organisée 
comme une société par garanties et comme un organisme de bienfaisance écossais. Le partenariat 
est constitué de la Scottish Qualifications Authority, des Universités écossaises, de la Quality 
Assurance Agency, de l’Association of Scotland’s Colleges, et des ministres écossais. Les employeurs 
sont représentés dans le conseil de partenariat du SCQF. 
 
Le SCQF est référencé au CEC depuis février 2010 dans le cadre du processus général de 
référencement du Royaume-Uni. 
 
 
Sources : 
- Le partenariat du SCQF joue le rôle de CCN du CEC pour l’Ecosse  http://www.scqf.org.uk/ 
 
 
 
 

                                                           
8 Scottish credit and qualifications framework 

http://www.scqf.org.uk/
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Niveaux CNQ
Qualifications 
enseignement 

supérieur

SVQ, 
apprentissage 

moderne
Niveaux CEC

12 Doctorat Apprentissage 
professionnel

8

Apprentissage 
professionnel

SVQ 5

10 Honours degree Apprentissage 
professionnel

6

Apprentissage 
technique

SVQ 4

Apprentissage 
technique

SVQ 4

Apprentissage 
moderne

SVQ 3

Apprentissage 
moderne

SVQ 2

National 5,

Intermediate 1

National 4,

access 3

National 3,

access 3

National 2,

access 2

National 1,

access 1

Source : http://www.scqf.org.uk/framework-diagram/Framework.html

Professional 
development 

aw ard

Cadre écossais de qualifications (SCQF)

NB : les 5 classes « national »  remplacent les « national courses »  aux niveaux des crédits standards et au niveau intermédiaire 
2, et sont fondées sur les objectifs, buts et valeurs du programme d’excellence. Les 5 classes « national »  ont été créées pour 
développer des compétences et des connaissances dans un domaine spécif ique ainsi que pour développer les compétences 
d’apprentissage, les compétences de la vie et les compétences professionnelles. Terminer la classe « national 5 »  indique qu’un 
apprenant a fait preuve des connaissances et compétences spécif iées pour un domaine en particulier par les normes nationales. 
Lorsque l’élève termine la classe de « national 5  », il reçoit 24 crédits SCQF de niveau 5. Normalement, chaque unité attribue 6 
crédits SCQF.

1

2

3 1

4 2

5 SVQ 1 3

6 Higher 4

8
Higher national 

diploma
Diploma of higher 

education 5

7
Advanced higher 

Scottish 
baacalaureate

Higher national 
certif icate

Certif icate of higher 
education 5

11 Master 7

9

Licence/ ordinary 
degrees / diplôme de 

2ème cycle, certif icat de 
2ème cycle

6

Qualifications SQF

Certaines qualif ications de la SQA 
seront modif iées entre 2013 et 

2016

Voir

http://w w w .squa.org.uk/readyrec
koner
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Annexe 2 : le cadre national au Pays de Galles 
 
Le cadre de qualifications et de crédits du Pays de Galles (CQFW9) a été adopté en 2002 et lancé en 
2003. Son objectif est de constituer une structure globale pour donner plus de clarté aux systèmes 
d’enseignement existants et d’inclure toutes les qualifications officielles et réglementées (y compris 
l’enseignement supérieur) tout en garantissant la qualité de la formation tout au long de la vie (quality 
assured lifelong learning QALL).  
La structure en neuf niveaux (avec un niveau d’entrée) est basée sur les acquisitions. Le CQFW utilise 
deux éléments de mesure pour décrire les qualifications : le niveau d’acquisition de connaissances et 
le niveau d’acquisition décrit par le nombre de crédits CQFW. Le cadre CQFW peut être considéré 
comme un « cadre ouvert » dans le sens où son concept par unités a, dès le départ, été orienté vers 
une multitude d’organismes d’enseignement et de formation qui décernent des diplômes. Cela permet 
d’inclure par exemple les unités mises en place par le secteur privé et de continuer vers un 
enseignement et une formation basés sur l’entreprise. 
 
L’application du CQFW représente un élément clé de la politique de formation tout au long de la vie du 
Pays de Galles et de sa stratégie visant à encourager les gens à apprendre tout au long de leur vie et 
à permettre à chacun de développer et de maintenir ses compétences, d’acquérir de nouvelles 
connaissances, et de progresser dans l’apprentissage comme au niveau professionnel. En 2014, le 
CQFW a fait l’objet d’une évaluation pour mettre en lumière les forces et les faiblesses de ce cadre. 
Le CQFW est en général considéré comme un élément positif et constructif du système de 
qualification gallois, et la plupart des acteurs souhaitent continuer à travailler sur les bases établies il y 
a 10 ans. Le CQFW est particulièrement bien implanté dans certains secteurs, notamment 
l’enseignement supérieur et l’apprentissage pour adultes et dans les communautés. L’engagement est 
moindre dans d’autres secteurs. Le cadre est actuellement gouverné par le gouvernement gallois, 
mais les acteurs ont souligné le besoin d’élargir la base du cadre en impliquant plus directement les 
organismes d’emploi et de qualification. 
 
Le CQFW est référencé au CEC depuis février 2010 dans le cadre du processus général de 
référencement du Royaume-Uni. 
 
 
Sources : 
- Le Gouvernement de l’Assemblée galloise (WAG) joue le rôle de CCN du CEC http://gov.wales/ 
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Niveaux CNQ Qualifications Niveaux CEC

8 Doctorat 8

Master

Master intégré

Diplômes de troisième cycle

diplôme de troisième cycle en éducation

Licence et Honours degrees

certif icat d'études supérieures professionnelles en éducation

Graduate certif icate

Diplômes de l’enseignement supérieur

Diplôme national supérieur

Foundation degree

Certif icat national supérieur

Certif icats de l’enseignement supérieur

Essential skills Wales

Qualif ications professionnelles niveau 3

Diplôme général de l’enseignement secondaire (GCSE) et A-level

Welsh baccalaureate qualif ication (WBQ) advanced

Qualif ications professionnelles niveau 2

WBQ intermediate

Certif icat général de l’enseignement secondaire (GCSE)

(notes A à C)

Qualif ications professionnelles niveau 1

Certif icat général de l’enseignement secondaire (GCSE)

(notes D à G)

WBQ foundation

Niveau d’entrée Qualif ication d’entrée, Essential Skills Wales 1

1 2

Cadre de qualifications du Pays de Galles (CQFW)

4 5

3 4

2 3

7 7

6 6

5 5
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	Ministère du travail, de l’emploi, de  la formation professionnelle et  du dialogue social (MTEFPDS)
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	L’enquête a été mise en œuvre par l’institut TNS-SOFRES, en garantissant aux répondants l’anonymat de leurs réponses. Elle s’est déroulée du 17 mars au 13 avril 2016, en incluant des messages réguliers de « relance »2F .
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